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Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Fort Erie  

Date Mardi 15 juin 2021 Heure de 
départ 

15 h 00 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 12 : Dégagé (Temp : 22 °C)  

État de la piste  Type : Terre, rapide Turf : Ferme Couloir 1 

Nombre de 
courses 

12  

Chevaux retirés        
Vétérinaire : 

4 Commissaires : 5 Piste :   

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Fenton Platts Paul Nielsen Kelly Counsell 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit - accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., Examens de film, courses, réclamations) 

 

Bureau : 

Journée inaugurale de courses sur l’hippodrome Fort Erie. 

 

Aucun problème à signaler. 

 

Il y a eu une réunion de paddock avec les meneurs afin de rappeler les directives 

en matière de stimulation ici, en Ontario. 

 

Après la Course 10, l'inspecteur en chef des analyses nous a informés que le 

cheval #6, “The Mighty Judge”, le vainqueur dans la Course 9e, avait quitté la zone 

de tests juste avant le prélèvement. Le cheval est revenu sept minutes plus tard. 

  

  



 

 

Nous avons conseillé d’abandonner le test. Nous en ferons le suivi avec 

l’entraîneur, Steven Chircop. Après l’examen, nous avons décidé qu’il y avait eu 

un manquement de communication entre les deux parties impliquées. Mr Chircop 

s’est vu imposer une sanction pécuniaire de  $200. Décision #1231243 

 

Courses : 

105 inscriptions 

 

Course   1 – Rien à signaler. 

 

Course   2 – Le #5, “Brady O’Brady”, est parti lentement et a dévié vers l’intérieur. 

Rien à signaler pour le reste. 

 

Course   3 – Turf – Examen du départ pour le #1, “Blonde Attitude”, qui, étant 

craintif au départ, avait lancé sa tête vers le devant. Rien à signaler pour le reste. 

 

Course   4 – Turf –Rien à signaler. 

 

Course   5 – Rien à signaler 

 

Course   6 – Turf – Avis de faute déposé par le meneur du #2, “Lefootwostomps”, 

(S. Singh), arrivé en 2e position, contre le meneur du #6, “Trail Blazing Essa”, (A. 

Santos), arrivé en 1re position, pour le dernier droit. Mr Singh a senti que le 

meneur du #6 avait frappé son cheval dans la zone de tête lorsque A. Santos 

avait changé de main pour stimuler son cheval. Après avoir examiné les angles 

panoramiques fournis par les caméras d’en haut et par celle frontale, on a observé 

qu’il n’y avait pas de preuves pour soutenir l’avis de faute. L’avis de faute a été 

rejeté. Avis de faute déposé par le meneur du #4, “Natural Habitat”, (P. Mailhot), 

arrivé en 3e position, contre le meneur du #6, “Trail Blazing Essa”, arrivé en 1re 

position, pour le départ. Après avoir examiné les angles panoramiques fournis par 

les caméras d’en haut et par celle frontale, on a observé que le #6 déviait vers 

l’intérieur, provoquant une interférence alors que le #4 avait dû se tenir bien fort. 

Le #4 a eu de la difficulté, mais il a bien terminé la course. Le #6, arrivé en 1re 

position, a été placé en 3e position, pour une interférence au départ. 

Vidéo d’enquête : https://youtu.be/yDkRtVN2CWc  

 

Course   7 – Le #7, “Yallhaveaniceday”, a chevauché au départ. Rien à signaler 

pour le reste. 

https://youtu.be/yDkRtVN2CWc


 

 

 

Course   8 – Le #3, “Be Vewy Vewy Quiet”, a eu de la difficulté après le départ, 

mais il s’en est rétabli. Rien à signaler pour le reste. 

 

Course   9 – Turf – Examen de la course après le départ pour le #3, “Baddest 

Blues”, (H. Newell). Newell avait retenu son cheval quand le mors de celui-ci avait 

sauté lorsqu’il avait voulu le positionner dans l’espace. Aucune infraction. 

 

Course 10 – Rien à signaler. Examen de l’usage du fouet pour le meneur du #4, 

(P. Mailhot), qui a reçu un avertissement pour ne pas avoir gardé une bonne 

distance, lorsqu’il avait stimulé son cheval. La vidéo n’est pas concluante pour 

examiner le nombre total de frappes successives qu’il a fait avec son fouet. 

 

Course 11 – Rien à signaler. 

 

Course 12 – Rien à signaler 

 

Pari mutuel : $1,194,397.  

 

Réclamations : 

Course   7– Le #2, “Fafa Fooey”, pour $4,500, par Jim Vetere, entraîneuse Julie 

Mathes. 

Course   7 –  Couplé pour le #7, “Yallhaveaniceday”, pour $4,500, par Robert 

Elkins, entraîneur J. Humber. 

 


